
Direction des affaires juridiques et du patrimoine 

Réf. : DAJP/n°2024-145 

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS DES USAGERS 

Élection des représentants des usagers aux trois conseils centraux de l'Université de Tours 

Conseil d'administration 
Commission de la formation et de la vie universitaire 

Commission de la recherche 

22 et 23 octobre 2024 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 719-1, L. 719-2 et D . .719-1 à D. 719-40; 

Vu le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l'élection ou la désignation des membres du 

conseil national de l'enseignement supérieur et de la rech!=rche et des conseils des établissements 

publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

notamment son article 7; 

Vu le décret n°

2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique.par internet·pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat; 

Vu la délibération de la Commission nationale de l'informatique et des libertés n°2019-053 du 25 avril 

2019 portant adoption· d'une recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par 

correspondance électronique, notamment via internet; 

Vu les statuts de l'Université de Tours; 

Vu la décision cadre n°DAJP/2022-207 du 18 mars 2021 modifiée fixant les modalités de recours au vote 

électronique pour les élections au sein des conseils de l'université; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif du 27 février 2024; 

Vu la délibération n°2024-20 du conseil d'administration en date du 11 mars 2024 approuvant le 

recours au vote électronique pour les élections portant renouvellement des représentants étudiants 

aux conseils; 

· Vu l'avis du comité électoral consultatif du 14 mai 2024;

DÉCIDE 
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